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Déclaration du Luxembourg – Débat général  

9ème Conférence des Etats parties au Traité sur le commerce des armes 

 

( Madame la Présidente,  

Mesdames et Messieurs,  

 

Permettez-moi tout d’abord, Madame l’Ambassadrice Yoon, de vous assurer du plein soutien de la 

délégation luxembourgeoise pour votre Présidence de la 9ème Conférence des Etats parties au Traité sur le 

commerce des armes. 

 

Je souhaiterais également féliciter les membres du Secrétariat du TCA, ainsi que le gouvernement de la 

Suisse, pour l’excellente préparation de nos travaux, ainsi que pour l’excellent accueil. ) 

 

Madame la Présidente,  

 

Le Luxembourg souscrit pleinement à la déclaration de l’Union européenne.  Permettez-moi de faire 

quelques remarques additionnelles à titre national.  

 

Le Luxembourg reconnaît le rôle important que jouent les entreprises privées dans la mise en œuvre du 

Traité et approuve l’accent mis sur la coopération entre les Etats parties et les entreprises, au sujet du 

contrôle des exportations, afin d’assurer le transfert responsable des armes conventionnelles. La stratégie 

du Luxembourg s’inscrit dans cette logique. Nous opérons un contrôle rigoureux des exportations, sur la 

base de notre cadre légal national et des textes européens. Dans ce sens, le Luxembourg salue aussi le 

renforcement du TCA, visant une plus grande convergence des législations nationales en matière de 

transfert d’armes et d’approches réglementaires. 

 

Le Luxembourg réitère son appel à l’adhésion universelle au Traité, afin de pouvoir atteindre ses 

principaux objectifs, particulièrement la réduction de la souffrance humaine. Dans cette optique 

d’universalisation, le Luxembourg se réjouit de la ratification par l’Andorre et l’acceptation du Traité par 

le Gabon depuis la dernière Conférence des Etats parties.  

 

Madame la Présidente,  

 

Conformément à notre politique étrangère féministe et à notre plan d’action national « Femmes, paix et 

sécurité », nous voudrions rappeler l’importance de la prise en compte des violences fondées sur le genre 

et de la corrélation entre le commerce des armes et ces violences. Les femmes sont touchées de manière 
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disproportionnée par la violence liée aux conflits. Il est donc crucial d’intégrer une approche sensible au 

genre dans toutes nos actions. 

 

Une condition pour atteindre les objectifs du traité, est de garantir sa santé financière. Par conséquent, 

le Luxembourg appelle tous les Etats parties d’assumer leurs obligations financières. 

 

Finalement, nous voudrions souligner le rôle-clé joué par la société civile en ce qui concerne le travail de 

sensibilisation. C’est aussi grâce au travail des ONG que le Traité sera étendu. Le Luxembourg remercie 

les ONG concernés pour ce travail important et continuera à les soutenir.   

 

Je vous remercie. 


